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ART. 13 N° 2

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 novembre 2020 

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION 
EUROPÉENNE EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE - (N° 3521) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 2

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« et la directive (UE) 2020/1504 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre 2020 modifiant 
la directive 2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 du projet de loi DDADUE prévoit entre autres de transposer les modifications de la 
directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers introduites par la directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 concernant la surveillance prudentielle des entreprises 
d’investissement.

La directive (UE) 2020/1504 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre 2020 modifiant la 
directive 2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers vient d’être publiée au JOUE 
du 20 octobre 2020. Elle fixe un délai de transposition au 10 mai 2021 pour transposer les 
modifications qu’elle apporte elle aussi à la directive 2014/65/UE.

Compte tenu de ce délai très court, il apparait de bonne gestion d’habiliter le Gouvernement par le 
présent projet de loi à procéder aux modifications apportées à cette directive, ensemble par les 
directives (UE) 2019/2034 et (UE) 2020/1504. 

 


